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SPORT ATHLÉTIQUE MÉRIGNACAIS 

HISTORIQUE

Le Sport Athlétique Mérignacais est un club omnisports historique, implanté au
cœur du territoire mérignacais depuis 1972.
Fort de ses sections sportives, de ses bénévoles, de ses éducateurs, de ses
dirigeants et de ses partenaires, le SAM défend une vision du sport accessible,
éducative et fédératrice.

Le club accompagne les pratiquants à tous les âges de la vie : de la petite
enfance aux seniors, de la découverte à la performance, de la pratique loisir à
l’engagement associatif.

Au-delà de la seule activité sportive, le SAM porte une responsabilité éducative
et sociale. Le sport y est considéré comme un formidable levier pour
apprendre, grandir, se construire, prendre soin de soi, rencontrer les autres et
s’engager dans la vie collective

HISTORIQUE

Le respect, des règles, des autres, de soi-même et des engagements pris.

La transmission, entre générations, entre bénévoles, éducateurs, jeunes
pratiquants et familles.

L’inclusion, pour permettre à chacun de trouver sa place, quel que soit son
âge, son niveau, son parcours ou ses besoins.

La santé, en encourageant une pratique physique régulière, adaptée et
bénéfique.

La citoyenneté, en faisant du club un espace d’apprentissage de la vie
collective.

La performance, lorsqu’elle s’inscrit dans un parcours équilibré, structuré et
accompagné.

Le projet éducatif et sportif du SAM traduit cette ambition : proposer un cadre
clair, cohérent et partagé, permettant à chaque pratiquant de trouver dans le
club un lieu d’accueil, de progression, d’épanouissement et d’engagement.
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LES SECTIONS SPORTIVES

Les sections sportives sont le cœur vivant du Sport Athlétique Mérignacais.
Elles portent au quotidien la pratique sportive, l’encadrement des licenciés,
l’animation de leur discipline, la vie bénévole, la formation des jeunes,
l’organisation des compétitions et la transmission des valeurs du club.

Chaque section dispose de son identité, de son histoire, de ses spécificités
sportives et de son fonctionnement propre. Cette diversité fait la richesse du
SAM.

Appartenir au SAM, c’est aussi s’inscrire dans un projet commun et les sections
participent pleinement à l’ambition éducative et sportive du club. Elles
accueillent, forment, accompagnent et fidélisent les pratiquants. Elles
contribuent à construire des parcours sportifs adaptés aux envies, aux âges et
aux niveaux de chacun.

LEUR RÔLE EST ESSENTIEL DANS :

La découverte sportive, en ouvrant leurs disciplines aux enfants, aux jeunes,
aux adultes et aux seniors.
La formation des pratiquants, par un encadrement régulier, progressif et
sécurisé.
La transmission des valeurs, à travers la vie d’équipe, le respect des règles,
l’engagement et la solidarité.
L’accompagnement des jeunes, notamment dans les parcours club, les
classes sportives, les stages, les événements et les passerelles entre
dispositifs.
La vie associative, grâce à l’engagement des bénévoles, dirigeants,
éducateurs, arbitres, juges, accompagnateurs et familles.
Le rayonnement du club, lors des compétitions, manifestations, événements
de la Ville et actions partenariales.

Le Pôle Support accompagne les sections dans cette mission. Il facilite la
coordination, soutient les projets transversaux, renforce les passerelles entre
les disciplines et aide à structurer les actions qui dépassent le cadre d’une
seule section.

À travers cette organisation, le SAM affirme une conviction forte :
une section est plus qu’un lieu de pratique sportive. C’est un espace
d’éducation, de transmission et d’appartenance au club.
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LE PÔLE SUPPORT 

Le Pôle Support accompagne la structuration, le fonctionnement et le
développement transversal du Sport Athlétique Mérignacais.

Il intervient en appui des élus, des sections, des salariés, des bénévoles et des
partenaires, afin de garantir une organisation plus lisible, plus cohérente et
plus efficace au service du projet club.

Le Pôle Support ne remplace pas les sections sportives : il les accompagne, les
relie et facilite la mise en œuvre des projets qui dépassent le cadre d’une seule
discipline.

Les fonctions support du club
Le Pôle Support regroupe d’abord les fonctions essentielles au bon
fonctionnement du SAM :

Le secrétariat général, pour assurer le suivi administratif, institutionnel et
associatif du club.
Les ressources humaines et les finances, pour sécuriser la gestion des
salariés, des budgets, des obligations administratives et du
développement économique.
La communication, les partenariats et l’événementiel, pour valoriser le
club, ses sections, ses actions, ses partenaires et renforcer la visibilité du
SAM sur le territoire.

Ces fonctions garantissent le cadre, la stabilité et la capacité du club à porter
des projets ambitieux.

Les pôles de développement sportif et sociétal
En complément de ces fonctions support, le SAM structure plusieurs axes
d’intervention autour de pôles thématiques.
Ils s’articulent autour de l'Enfance ; de la Jeunesse ; de l'Adultes et des Seniors
; du Sport Santé ; de l'Handicap et l'Inclusion ; l'Insertion et l'Emploi.

Le Pôle Support, c’est la colonne vertébrale qui permet aux sections, aux
salariés, aux élus et aux partenaires d’avancer dans la même direction.

UN APPUI TRANSVERSAL AU SERVICE DU PROJET CLUB
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PÔLE 
ENFANCE →18 mois/10 ans

Le Pôle Enfance accompagne les enfants de 18 mois à 10 ans dans leurs
premières expériences sportives.

C’est la première porte d’entrée du Sport Athlétique Mérignacais pour les plus
jeunes. On y découvre le plaisir de bouger, de jouer, d’explorer, de coopérer, de
prendre confiance et de rencontrer les autres.

L’objectif n’est pas de spécialiser trop tôt, ni de rechercher la performance,
l’objectif ici est d’ouvrir le champ des possibles, de développer la motricité, la
curiosité et l’envie de pratiquer.

Le Pôle Enfance permet à chaque enfant d’avancer à son rythme, dans un
cadre sécurisé, ludique et bienveillant, tout en construisant progressivement
des passerelles vers les sections du SAM, les partenaires éducatifs et les
acteurs du territoire.

LES OBJECTIFS ÉDUCATIFS DU CLUB

À travers le Pôle Enfance, le SAM souhaite permettre aux enfants de :
Découvrir le plaisir de bouger, de jouer et d’apprendre dans un cadre
ludique et bienveillant.
Développer leur motricité, leur autonomie, leur confiance et leur capacité à
évoluer avec les autres.
Explorer différentes familles d’activités sportives, sans spécialisation
précoce.
Créer des passerelles vers les sections du SAM, afin d’aider chaque enfant
à trouver progressivement la discipline qui lui correspond.
Ouvrir les enfants et les familles vers les acteurs du territoire : écoles, Ville,
maisons de quartier, écoles de danse et partenaires locaux.
Faire du club une première porte d’entrée vers une pratique sportive,
éducative et durable.



CE QU'ON Y TROUVE 

L’École Multisports du SAM accompagne les enfants de 18 mois à 10 ans dans la
découverte du mouvement, du jeu, de la motricité et des premières
expériences sportives. Elle permet à chaque enfant d’avancer à son rythme,
dans un cadre ludique, sécurisant et bienveillant, tout en construisant
progressivement des passerelles vers les sections du club ou vers les acteurs
sportifs et éducatifs du territoire.

La découverte partagée — 18 mois / 3 ans
Dans ce premier cycle, le parent accompagne l’enfant dans ses premiers
gestes moteurs. Le parent n’est pas spectateur, il aide, rassure, encourage et
partage les premières expériences sportives de l’enfant.
Ces séances développent la confiance, la coordination, la curiosité et la
relation parent-enfant. L’enfant explore, touche, grimpe, saute, roule et
découvre le plaisir du mouvement à son rythme.

L’éveil sportif — 3 / 6 ans
Cette période favorise l’autonomie, la coopération et la découverte ludique du
sport à travers le jeu. Les activités sont pensées autour de grandes familles de
mouvements : ballons, équilibre, expression, opposition, coordination,
parcours moteurs…
L’enfant expérimente sans pression de performance, il apprend en jouant,
développe sa motricité, sa concentration et son goût du collectif.

L’École Multisports — 7 / 10 ans
Pour les 7/10 ans, notre objectif est de permettre aux enfants de découvrir
plusieurs disciplines, notamment celles portées par les sections du SAM.
À cet âge, l’enjeu est de créer une passerelle progressive vers les sections
sportives, afin que chaque enfant puisse identifier ce qui lui plaît, ce qui lui
correspond, et poursuivre ensuite son parcours sportif au sein du club.
L’École Multisports devient alors un tremplin : on découvre, on teste, on prend
confiance, puis on trouve sa voie sportive.
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PÔLE 
ENFANCE →18 mois/10 ans

NOTRE ÉCOLE MULTISPORTS 



Le MultiDanses — 5 / 8 ans
Il s’adresse aux enfants qui souhaitent découvrir le mouvement autrement, à
travers l’expression corporelle, le rythme, la coordination, la créativité et le
plaisir de danser.
Cette activité permet aux enfants d’explorer plusieurs univers dansés,(zumba,
latino, urbain, jazz...) sans spécialisation précoce. Elle favorise la confiance en
soi, l’écoute, la mémorisation, le rapport au corps et l’expression personnelle.
Comme la danse n’est pas portée aujourd’hui comme section sportive au sein
du SAM, le MultiDanses a une vraie vocation d’ouverture vers le territoire. Notre
objectif est de faire découvrir, d'éveiller l’envie, puis d’orienter les enfants vers
les bons acteurs locaux. (maisons de quartier, écoles de danse...)
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PÔLE 
ENFANCE →18 mois/10 ans

LE SAVOIR ROULER

Le Pôle Enfance porte également une action autour du Savoir Rouler, à
destination des enfants de 7 à 10 ans.
L’objectif est d’apprendre aux enfants à se déplacer à vélo en sécurité, en
développant à la fois leur aisance motrice, leur autonomie et leur
compréhension des règles de circulation. Au-delà de la pratique sportive, le
vélo devient un outil d’éducation citoyenne : savoir se déplacer, respecter les
autres usagers, prendre confiance, adopter les bons comportements et
encourager les mobilités douces.

L'OUVERTURE VERS LE TERRITOIRE 

Le Pôle Enfance coordonne les actions enfance menées avec la Ville de
Mérignac, les écoles, les partenaires locaux et les sections du SAM.
Il assure notamment le suivi des TAP, en lien avec la Ville, les écoles et les
sections : recensement des besoins, coordination des intervenants, suivi des
présences et bilans de cycle.
Il est aussi le point d’entrée du club pour les sollicitations liées à l’enfance :
temps forts scolaires, Rue des Enfants, Fête de l’Enfance, Omnisports en Fête
de la FFCO ou autres événements éducatifs et sportifs.
L’objectif est de valoriser les sections, faciliter l’accès des enfants à la pratique
sportive et renforcer la place du SAM comme acteur éducatif du territoire.



Le Pôle Jeunesse & Citoyenneté accompagne les jeunes dans une période clé
de leur construction personnelle : adolescence, autonomie, engagement,
rapport au collectif, confiance en soi et place dans le club.

Il utilise le sport comme un outil éducatif à part entière : un support pour
apprendre à vivre ensemble, respecter un cadre, prendre des responsabilités,
prévenir les conduites à risque et garder un lien durable avec la pratique
sportive.

Ce pôle permet aussi de structurer l’accompagnement jeunesse du SAM, en
lien avec les familles, les sections, les établissements scolaires, la Ville et les
partenaires du territoire.
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PÔLE 
JEUNESSE →11 mois/17 ans

LES OBJECTIFS ÉDUCATIFS DU CLUB

À travers le Pôle Jeunesse & Citoyenneté, le SAM souhaite permettre aux
jeunes de :

Lutter contre le décrochage sportif et la sédentarité, notamment liée aux
écrans.
Développer l’autonomie, la responsabilité, la confiance en soi et
l’engagement.
Apprendre à vivre en collectif, respecter les règles et prendre sa place
dans un groupe.
Utiliser le sport comme support de prévention, d’éducation, de
remobilisation et de citoyenneté.
Accompagner les jeunes dans leur parcours sportif, scolaire et personnel.
Créer des passerelles entre les jeunes, les sections, les établissements
scolaires et les acteurs du territoire.



L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS

Le Pôle Jeunesse porte l’Accueil Collectif de Mineurs du SAM, avec une
approche centrée sur la multiactivité sportive, la vie collective et l’éducation
par le sport.

On y retrouve notamment :
Les Vacances Sportives, dispositif historique du club, ouvert aux jeunes
autour de la découverte sportive, du jeu, du collectif et de la pratique pour
tous.
Les séjours avec hébergement, qui permettent aux jeunes de vivre une
expérience collective forte, de développer leur autonomie, leur esprit d’équipe
et leur capacité à s’adapter à un nouvel environnement.
Le Fun Ados, accueil hebdomadaire destiné aux 11/17 ans, autour d’activités
sportives, ludiques et collectives.

L’ACM permet au SAM de proposer un cadre sécurisé, déclaré et structuré,
avec un projet pédagogique cohérent avec les valeurs du club
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PÔLE 
JEUNESSE →11 mois/17 ans

CE QU'ON Y TROUVE 

LES ACTIONS DE PRÉVENTION 

Le Pôle Jeunesse développe également des actions éducatives et citoyennes
auprès des jeunes, notamment en lien avec les collèges, les établissements
scolaires et les partenaires locaux.

Ces interventions peuvent porter sur des sujets comme : la prévention du
décrochage sportif, la lutte contre la sédentarité, le rapport aux écrans, le
harcèlement et le cyberharcèlement, l’égalité filles-garçons, la confiance en
soi, la coopération, la citoyenneté, la remobilisation par le sport.

Le sport devient ici un support concret pour ouvrir le dialogue, recréer du lien,
poser un cadre et accompagner les jeunes dans leur construction.



LE PÔLE PERFORMANCE JEUNES 

Le Pôle Jeunesse intègre également l’accompagnement des jeunes sportifs
inscrits dans une logique de double projet : réussite scolaire et progression
sportive.

Le Pôle Performance Jeunes permet de faire le lien entre les sections, les
familles, les établissements scolaires et le club.
Son rôle est de garantir un suivi plus lisible et plus cohérent des jeunes
engagés dans les classes sportives ou les parcours aménagés.

L’objectif est clair, la scolarité reste la priorité, le sport devient un moteur
d’engagement, de progression et d’équilibre.
Ce suivi intégre le lien avec les sections, les échanges avec les établissements
scolaires, l’accompagnement des familles, le suivi de l’assiduité et de
l’engagement, le soutien scolaire, la préparation physique ou méthodologique
selon les besoins.
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PÔLE 
JEUNESSE →11 mois/17 ans

LE SOUTIEN AUX SECTIONS 
Le Pôle Jeunesse accompagne aussi les sections du SAM dans la structuration
de leurs projets à destination des mineurs. Il centralise et soutien notamment
les démarches liées aux stages sportifs avec hébergement, afin de répondre
aux exigences réglementaires, fédérales et éducatives.

Cet accompagnement permet de sécuriser les projets des sections sur les
déclarations administratives, le cadre ACM, les documents obligatoires,
l'encadrement, les diplômes, la sécurité, le projet pédagogique, l'organisation
du séjour, le lien avec les familles.

Lorsque le projet concerne un public plus jeune, le Pôle Enfance peut venir en
appui sur l’adaptation pédagogique, mais la centralisation des démarches et le
cadre réglementaire restent portés par le Pôle Jeunesse. L'objectif n’est pas
de compliquer la vie des sections, mais bien de les accompagner, les sécuriser
et leur permettre de mener leurs projets dans de bonnes conditions.



OUVERTURE VERS LE TERRITOIRE

Le Pôle Jeunesse est aussi un point d’entrée du club pour les projets,
événements et sollicitations liés aux adolescents, à la citoyenneté et à
l’engagement des jeunes.

Il coordonne la participation du SAM, en lien avec les sections, sur des actions
comme : Quartier Libre, le Forum Citoyen, les interventions en milieu scolaire,
les actions jeunesse portées avec la Ville, les projets de prévention, les
événements sportifs et citoyens du territoire.

L’objectif est de permettre au SAM d’être identifié comme un acteur éducatif
fiable, capable de mobiliser ses sections, ses éducateurs et ses bénévoles
autour de projets jeunesse utiles au territoire.

Le Pôle Jeunesse & Citoyenneté fait du sport un outil pour accrocher,
accompagner, responsabiliser et ouvrir les jeunes vers le club, les sections et
la vie citoyenne.
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PÔLE 
JEUNESSE →11 mois/17 ans



Le Pôle Adultes & Seniors accompagne les adultes et les seniors dans une
pratique sportive accessible, conviviale et évolutive.
Il s’adresse à celles et ceux qui souhaitent reprendre une activité, entretenir
leur forme, découvrir de nouvelles pratiques, préserver leur capital santé ou
simplement partager un moment sportif dans un cadre bienveillant.

Ce pôle porte une vision simple : le sport n’est pas réservé aux enfants, aux
compétiteurs ou aux spécialistes, il doit pouvoir accompagner chacun tout au
long de la vie, selon ses envies, ses capacités et ses besoins.
Il constitue aussi une porte d’entrée vers le club, ses sections, ses actions, ses
événements et ses partenaires.
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PÔLE 
ADULTES & SENIORS →18/99 ans

LES OBJECTIFS ÉDUCATIFS ET SPORTIFS DU CLUB

À travers le Pôle Adultes & Seniors, le SAM souhaite permettre aux pratiquants
de :

Découvrir différentes activités physiques sans logique de compétition.
Lutter contre la sédentarité et encourager une pratique régulière.
Préserver la santé, la mobilité, l’équilibre, la coordination et l’autonomie.
Favoriser le lien social, la convivialité et la mixité entre générations.
Permettre à chacun de progresser à son rythme, sans pression de niveau.
Créer des passerelles vers les sections du SAM lorsque les pratiquants
souhaitent aller plus loin dans une discipline.
Faire du club un lieu de pratique, de rencontre, de prévention et de bien-
être.
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PÔLE 
ADULTES & SENIORS →18/99 ans

LE MULTISPORTS ADULTES ET SENIORS 

Le Multisports Adultes/Seniors est un concept unique du SAM, une offre de
découverte multiactivité, pensée pour permettre aux adhérents de varier les
pratiques tout au long de la saison.

L’objectif n’est pas de s’inscrire pour une activité précise, un créneau figé ou un
planning immuable, l'objectif est d’adhérer à une démarche de découverte, de
variété et de mouvement.

Le programme se veut vivant, riche et évolutif : Yoga, Pilates, Brain Ball,
Marche Nordique, Danses, Running, Badminton, Tennis de Table, Sports
Collectifs, Natation ...

Les activités peuvent évoluer tout au long d'une saison selon les périodes, les
fréquentations, les envies, les disponibilités d’encadrement ou les
opportunités du territoire. C’est justement ce qui fait la force du dispositif, on
ne vient pas consommer un cours, on vient vivre une saison de découvertes
sportives.

Pour les personnes qui souhaitent pratiquer une activité spécifique de manière
régulière et approfondie, les sections du SAM sont là pour prendre le relais. Le
Multisports Adultes Seniors agit comme une porte d’entrée : on découvre, on
teste, on reprend confiance, puis chacun peut poursuivre son parcours selon
ses envies.

CE QU'ON Y TROUVE 
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PÔLE 
ADULTES & SENIORS →18/99 ans

LE COACHING ET LA NUTRITION 

Le Pôle Adultes & Seniors intégre une dimension d’accompagnement plus
individualisée autour du bien-être global.
Le coaching permet d’aider les pratiquants à reprendre une activité, à
retrouver de la motivation, à mieux connaître leurs capacités et à avancer avec
des objectifs adaptés.
La nutrition vient compléter cette approche, non pas dans une logique de
contrainte ou de performance à tout prix, mais comme un outil de prévention
et d’équilibre.

Ces accompagnements peuvent prendre la forme de conseils, d’ateliers, de
temps d’échange ou de suivis adaptés autour de la reprise d’activité, du bien
vieillir, de l’énergie, de la récupération ou des habitudes de vie.

L’objectif est de permettre à chacun de mieux bouger, mieux comprendre son
corps et mieux prendre soin de soi.

L’OUVERTURE AU TERRITOIRE

Le Pôle Adultes & Seniors participe également aux actions menées avec la
Ville, les partenaires locaux et les sections du SAM. Il intervient sur des
événements ville, des temps forts partenaires, des animations sport loisir ou
des projets intergénérationnels.

Il permet aussi de valoriser les pratiques des sections auprès d’un public adulte
et senior, notamment grâce au réseau d’adhérents du Multisports Adultes
Seniors.

Ce pôle propose tout au long de la saison des activités ouvertes à tous dans
une logique de découverte. Ces temps permettent de faire connaître le SAM,
de donner envie de pratiquer et de créer des passerelles vers les sections ou
vers le territoire.

L’objectif est de faire du SAM un acteur identifié du sport loisir, du bien-être et
du lien social sur le territoire.
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CONDITIONS GÉNÉRALES 

Ces conditions générales s’appliquent à l’ensemble des activités, dispositifs, stages,
accueils, événements et actions portés par les Pôles de Développement Sportif et
Sociétal du Sport Athlétique Mérignacais.
L’inscription ou la participation à l’une de ces actions vaut acceptation pleine et
entière des présentes conditions.

Adhésion, inscription et participation
Toute participation nécessite un dossier complet avant le début de l’activité : fiche
d’inscription, autorisations nécessaires, questionnaire de santé ou certificat médical
si demandé, règlement financier et pièces complémentaires selon le dispositif.
Les adhérents annuels sont rattachés au SAM Omnisports pour la saison en cours.
Les participants ponctuels ou bénéficiaires d’actions ouvertes au public doivent
également fournir les informations nécessaires à leur accueil et respecter les
mêmes règles de fonctionnement, de sécurité et de comportement.
Aucune participation ne pourra être validée sans dossier complet ni paiement
préalable, sauf accord spécifique du club.

Fonctionnement général
Les activités sont encadrées par une équipe composée de salariés, éducateurs
diplômés, stagiaires, bénévoles, volontaires en service civique ou intervenants
partenaires, selon les projets et les besoins.
Le SAM se réserve le droit de modifier, déplacer, regrouper, remplacer ou annuler
une activité afin de garantir la sécurité, la qualité d’encadrement, la cohérence
pédagogique ou le bon fonctionnement du dispositif.
Certains plannings peuvent évoluer au cours de la saison, cest notamment le cas des
dispositifs de découverte multisports, dont l’objectif est de proposer une pratique
variée et évolutive, et non l’accès garanti à une activité unique ou à un créneau fixe.

Responsabilité, sécurité et discipline
Le SAM est responsable des participants uniquement pendant les horaires prévus de
l’activité. Les familles doivent respecter les horaires d’arrivée et de départ, tout
retard ou absence doit être signalé.
Les participants doivent respecter les consignes, les horaires, le matériel, les locaux,
les encadrants et les autres pratiquants. Une tenue adaptée à l’activité est
obligatoire.
Tout comportement dangereux, violent, discriminatoire, irrespectueux ou contraire
aux valeurs du club pourra entraîner un avertissement, une suspension temporaire
ou une exclusion définitive, sans remboursement.
En cas de maladie contagieuse, de blessure ou d’état incompatible avec la pratique,
le club pourra refuser temporairement la participation afin de protéger le groupe.

Santé, prévention et inclusion
Le SAM défend une pratique ouverte, bienveillante et accessible, dans la limite des
moyens humains, matériels et réglementaires disponibles.
Les participants ou responsables légaux doivent signaler toute information utile à la
sécurité et à l’accueil du pratiquant : santé, handicap, besoins particuliers,
traitement, contre-indication ou situation nécessitant une vigilance spécifique.
Le club peut adapter les modalités d’accueil lorsque cela est possible, mais ne peut
garantir une prise en charge individualisée si les conditions de sécurité ou
d’encadrement ne sont pas réunies.
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CONDITIONS GÉNÉRALES - SUITE

Assurance
Les adhérents sont couverts dans le cadre de l’assurance du club, selon les
garanties prévues par la licence ou l’adhésion.
Il est toutefois fortement recommandé à chaque adhérent de souscrire une
assurance individuelle accident complémentaire, soit auprès de sa fédération
d’affiliation lorsque cela est proposé, soit auprès de son assureur personnel,
afin de renforcer sa couverture en cas d’accident corporel.
Les participants ponctuels ou bénéficiaires d’actions ouvertes au public sont
couverts selon le cadre prévu par l’organisation de l’activité. Le club ne pourra
être tenu responsable en cas de perte, vol ou détérioration d’effets personnels.

Annulations, essais et remboursements
Les cours d’essai, annulations et remboursements dépendent du dispositif
concerné.
Aucun remboursement ne sera accordé pour convenance personnelle,
changement d’emploi du temps, désistement, absence, exclusion disciplinaire
ou blessure non couverte par les conditions prévues.
Une demande de remboursement pourra être étudiée uniquement sur
justificatif, dans des cas exceptionnels de mutation professionnelle éloignée
(+50km du Club), licenciement économique, décès ou situation grave validée
par le club. Des frais administratifs seront  conservés.
Les activités peuvent être suspendues pendant les vacances scolaires, jours
fériés, fermetures annuelles ou indisponibilités d’équipements.

Communication, données personnelles et droit à l’image
Le SAM utilise différents outils de communication pour transmettre les
informations liées aux activités : email, téléphone, site internet, réseaux
sociaux, plateformes d’inscription ou applications dédiées.
Les données personnelles sont utilisées uniquement pour la gestion
administrative, sportive, pédagogique et financière des activités,
conformément à la réglementation en vigueur.
Des photos ou vidéos peuvent être prises dans le cadre des activités ou
événements afin de valoriser les actions du club. Toute opposition au droit à
l’image doit être signalée par écrit au moment de l’inscription.

Esprit associatif
Les Pôles de Développement Sportif et Sociétal s’inscrivent dans le projet
éducatif et sportif du SAM.
Chaque participant, famille, adhérent, bénévole ou partenaire s’engage à
respecter les valeurs du club : respect, solidarité, inclusion, responsabilité,
engagement et plaisir de pratiquer ensemble.
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